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Professeure de droit à l’université de 
Toronto et titulaire de la chaire du Canada 
sur la citoyenneté et le multiculturalisme, 
Ayelet Shachar, originaire d’Israël, publie 
avec The Birthright Lottery 1, son deuxième 
ouvrage après Multicultural Juridictions : 
Cultural Differences and Women’s Rights. Son 
premier livre analysait les diffi cultés du 
multiculturalisme et la façon complexe 
dont les politiques d’accommodement (rai-
sonnable), destinées à améliorer les rela-
tions entre majorité et minorité, peuvent 
conduire à perpétuer les inégalités entre 
ces groupes, particulièrement celles liées 
au genre.

Dans The Birthright Lottery (littéralement 
« la loterie du droit de naissance »), Ayelet 
Shachar interroge la notion de citoyenne-
té au regard des inégalités dans le monde. 
Son intuition de départ est que le privilège 
de naissance fait que certaines personnes 

sont incluses par leur nationalité dans la 
catégorie des privilégiés qui appartiennent 
au monde riche alors que d’autres, par le 
même hasard, en sont exclues. Jusque-là, 
rien de très neuf : selon que vous naissez 
riches ou pauvres… L’innovation se trouve 
dans le rapprochement avec le riche et le 
pauvre par l’héritage dont la personne bé-
néfi cie. Au fond, considère Shachar, cette 
division selon la nationalité n’est pas plus 
« naturelle » que celle qui conduit à la 
transmission de la propriété par héritage. 
C’est un construit juridique. La propriété 
de certains biens privés se transmet par 
l’héritage. De même la propriété de cer-
tains biens collectifs se transmet par la 
nationalité. Or le droit a, sinon supprimé, 
du moins édulcoré ce privilège en taxant 
les biens transmis par héritage pour les re-
distribuer au sein de la société nationale. 
Ne serait-il pas possible de taxer de même 
les citoyennetés privilégiées au profi t des 
citoyennetés défavorisées pour lier, selon 
le sous-titre de l’ouvrage, « la citoyen-

The Birthright Lottery
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1 Shachar A., The Birthright Lottery. Citizenship and Global 
Inequality, Harvard University Press, 2009.
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neté et l’inégalité mondiale »? Le propos 
est ambitieux. Sa simplicité et son utopie 
peuvent susciter le sourire sceptique sinon 
narquois. Il mérite un examen plus appro-
fondi, même si, selon la règle du genre, un 
compte rendu ne peut rendre justice de 
toutes les nuances d’une pensée, mais in-
viter à la découvrir. Bien qu’écrit par une 
juriste, l’ouvrage ne se veut pas technique 
et se nourrit tant de philosophie politique 
et d’économie que de droit.

L’ouvrage est construit en deux parties. La 
première est centrée sur la correction ex-
terne des inégalités résultant des privilèges 
de naissance par l’idée d’une taxe sur la ci-
toyenneté. La deuxième questionne la sour-
ce même de l’inégalité : ne faut-il pas modi-
fi er les modalités d’accès à la citoyenneté ?

La taxe sur le privilège de naissance 
(The Birthright Privilege Levy)

Le point de départ de la première partie 
consiste à « reconceptualiser l’appartenan-
ce sociale » en considérant la « citoyenneté 
comme un héritage » (p. 21). L’auteure in-
siste à plusieurs reprises sur le fait qu’elle 
n’entend pas, comme d’autres, remettre en 
question la notion même de citoyenneté, 
mais plutôt son mode d’acquisition. La ci-
toyenneté demeure une construction juri-
dique nécessaire qui traduit l’appartenance 
sociale et des droits et obligations opérant à 
des niveaux différents (p. 2, 16, 23, 42, 68). 
Il reste que cette citoyenneté crée des iné-
galités évidentes au niveau mondial. Selon 
que j’appartiens ou non à la « bonne » ci-
toyenneté, je serai inclus ou exclu de toutes 
une série de droits aussi élémentaires que 
la nutrition, la santé, l’éducation. À dire 
vrai, la lutte contre les inégalités n’est pas 
chose nouvelle, et ce n’est pas pour rien 
que Tocqueville inspire l’auteure (p. 21). 
De ce point de vue, nos sociétés ont plu-

tôt progressé et c’est à un élargissement 
du champ spatial des inégalités que l’on 
a assisté, en particulier entre le Nord et 
le Sud de la planète. Certes, ces inégalités 
sont déjà moralement condamnées. Cette 
recherche d’une éthique mondiale, redis-
tributrice des richesses s’inscrit dans la li-
gnée du droit cosmopolitique du Projet de 
paix perpétuelle d’Emmanuel Kant (1795). 
Aujourd’hui, différents programmes de 
développement, dont les Objectifs du mil-
lénaire de la Banque mondiale, projettent 
de réduire ces inégalités mondiales. Mais 
le but d’Ayelet Shachar est de transformer 
ces obligations morales en obligations juri-
diques liant les États et les personnes (p. 16, 
95, 101). Pour cela, elle tend à montrer que 
la cause de ces inégalités selon l’apparte-
nance à telle ou telle nation n’a rien de na-
turel, mais est le fruit des modalités actuel-
les d’accès à la citoyenneté qui résultent 
des privilèges de naissance.

L’auteure ne partage pas les théories qui 
remettent radicalement en question le 
lien entre le territoire et la nationalité. 
Ainsi elle rejette la « commodifying citi-
zenship » qui envisage la citoyenneté com-
me un bien fongible, marchandise vendue 
au plus offrant comme tout autre (p. 45). 
Elle considère que le lien politique ne peut 
s’aliéner. Elle écarte aussi la « unbundling 
citizenship » qui, selon le principe de l’uni-
versalité des droits de l’homme, détache le 
bénéfi ce des droits fondamentaux recon-
nus à toute personne, de l’appartenance à 
un État. Bien qu’approuvant ces progrès, 
Shachar considère que de nombreux droits 
demeurent, en pratique, liés à la nationa-
lité (p. 63).

C’est donc vers un mécanisme de compen-
sation des inégalités liées à la citoyenneté 
qu’elle s’oriente. Celui-ci pourrait se faire 
par une plus grande liberté de circulation 
et une ouverture plus large des frontières, 
mais, outre que la migration ne touchera 
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jamais qu’une petite partie de la population 
mondiale, une chose est de la permettre 
plus largement — ce que Shachar souhai-
te — autre chose est de l’imposer comme 
seul mécanisme correcteur des inégalités 
mondiales. Les migrations sont un facteur 
certain de redistribution des richesses, no-
tamment par l’envoi direct d’argent au pays 
d’origine par le migrant, la « remittance » 
ou remise des migrants, évaluée à au 
moins 20 billions de dollars par an (p. 76). 
Toutefois la mobilité des personnes ne doit 
être qu’un moyen supplétif de redistribu-
tion. Celle-ci doit s’opérer prioritairement 
par la mobilité des richesses.

C’est donc un mécanisme compensatoire 
qui touche toute personne qu’elle propose. 
Une forme de taxe sur les privilèges de nais-
sance : the Birthright Privilege Levy (p. 70). 
Pour ce faire, Shachar met en évidence 
l’analogie avec les mécanismes de l’hérita-
ge de propriété considérant qu’aujourd’hui 
la citoyenneté qui découle d’un privilège 
de naissance, soit par le sang selon la pa-
renté, soit par le sol selon le lieu de nais-
sance, ressemble aux anciennes modalités 
de cession qui permettent la transmission 
de propriété par héritage à ses descendants 
et aux descendants de ceux-ci sans que le 
bien puisse sortir de la famille. Or, considè-
re-t-elle, le mode de transmission de la pro-
priété par héritage a largement été remis 
en question, ce qui n’est pas le cas du mode 
de transmission de la citoyenneté.

Ainsi en matière de succession, Eugenio 
Rignano a développé des principes, qui por-
tent son nom, tendant à affaiblir les droits 
d’héritage au fi l des générations selon trois 
types de transfert. Le transfert 0 permet de 
transmettre à son héritier l’ensemble des 
biens acquis de son vivant. Le transfert 1 
permettra à ces héritiers de transmettre 
une partie des biens dont ils ont hérité et 
leurs propres biens acquis. Le transfert 2 
ne permettra pas à leurs descendants de 

transmettre les biens venant du premier 
héritage (transfert 0), mais bien une par-
tie des biens du transfert 1 et leurs propres 
biens. Ce qui ne peut être légué revient 
par un mécanisme fi scal à la collectivité. 
Et ainsi de suite. L’objectif des principes 
Rignano est de diminuer la transmission 
de la propriété privée par des héritages en 
cascade qui renforcent les grandes fortunes 
et, partant, les inégalités, tout en mainte-
nant des incitants suffi sants au travail et à 
l’accumulation des richesses (p. 92, 172).

Le Birthright Privilege Levy est une « char-
ge équivalente à une taxe sur le transfert 
automatique de la citoyenneté » (p. 96). 
Cette taxe a « pour objectif de redistribuer 
les ressources (ou des infrastructures, ser-
vices ou transferts en nature) de ceux qui 
ont bénéfi cié de façon disproportionnée de 
transfert intergénérationnel de la propriété 
citoyenne vers ceux qui n’en ont pas bé-
néfi cié » (p. 97). Sans trop entrer dans les 
détails, l’auteure offre quelques modalités 
possibles pour la mise en œuvre de cette 
taxe. Elle pourrait être fi nancière, payable 
en une fois ou par annuités ou en nature 
par la forme de service civil mondial obli-
gatoire. Les pays pourraient être classés 
selon l’indice de développement humain 
des Nations unies, le premier pays transfé-
rant le plus au dernier, le deuxième un peu 
moins à l’avant-dernier, et ainsi de suite.

La citoyenneté de proximité

La deuxième partie de l’ouvrage s’attaque 
à la racine du « mal » : les modalités de 
transmission de la nationalité. L’auteure 
analyse les modalités actuelles de trans-
mission de la nationalité par le droit du 
sang (jus sanguinis) ou le droit du sol (jus 
soli). La première tend à favoriser la natio-
nalité « ethnique ». La seconde, la natio-
nalité civique par appartenance territoriale. 
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On sait également que, jusqu’il y a peu, la 
première était préférée par les pays d’émi-
gration (Europe, Afrique), la seconde par 
les pays d’immigration (Amérique du Sud 
et du Nord, Canada, Australie). L’une et 
l’autre suscitent des lacunes et des injus-
tices. Il est des cas de « sur-inclusion » de 
personnes qui bénéfi cient d’une nationalité 
par la descendance (jus sanguinis) ou du fait 
de s’être trouvé temporairement sur le ter-
ritoire d’un État (jus soli) alors qu’elles n’ont 
pas — ou plus — de lien avec ce pays.

À l’inverse, il est des cas de « sous-inclu-
sion » de personnes qui sont exclues du 
bénéfice de la nationalité alors qu’elles 
résident sur le territoire d’un État qui pra-
tique le jus sanguinis ou qu’elles sont nées 
à l’étranger de parents ayant la nationalité 
d’un État qui pratique le jus sanguinis. Les 
conséquences peuvent en être dramatiques. 
Parmi quelques illustrations, retenons, aux 
États-Unis, l’affaire Ortiz Martinez (2007) 
(p. 118). Ce Mexicain arrive aux États-Unis 
dix jours après sa naissance. Sa mère bé-
néfi ciait d’un séjour régulier. Ses frères et 
sœurs nés ultérieurement sont américains. 
À vingt et un an, il fait l’objet d’une expul-
sion à la suite d’une condamnation pour 
des faits de criminalité mineure commis 
à l’âge de dix-huit ans. Si sa mère était en-
trée aux États-Unis avant l’accouchement, 
comme elle le pouvait puisqu’elle avait déjà 
sa carte verte, Ortiz Martinez n’eût pas pu 
être expulsé car sa naissance sur le terri-
toire américain lui eût donné la nationalité 
américaine.

Notons qu’en Europe, une telle situation 
ne résisterait pas à la censure de la Cour 
européenne des droits de l’homme qui, à 
de nombreuses reprises, a interdit l’expul-
sion lorsqu’elle porte de façon dispropor-
tionnée atteinte au respect de la vie privée 
ou familiale. Dans certaines affaires, la 
Cour de Strasbourg (plus précisément la 
Commission) s’était même interrogée sur 

l’existence d’une nationalité « sociale ». 
Ainsi pour un jeune immigré algérien de 
deuxième génération qui, bien que n’étant 
pas français, aurait pu être considéré tel 
en raison de ses attaches avec la France de 
manière à ce que cette nationalité sociale 
puisse supplanter sa nationalité juridique 
algérienne (Beldjoudi, 1992). Si, fi nalement, 
cette notion de quasi-nationalité a été reje-
tée par la Cour européenne, souvent, celle-
ci protégera l’étranger de « deuxième gé-
nération » contre l’expulsion en raison du 
nécessaire respect de sa vie privée et fami-
liale. Mais tant que la personne demeure 
étrangère, l’expulsion est possible.

Shachar se demande s’il ne faut pas atta-
quer de telles conséquences en s’interro-
geant sur le fondement même de la na-
tionalité ? Qu’elle soit acquise jure soli ou 
jure sanguinis, la nationalité n’est-elle pas 
« l’expression juridique du fait que l’in-
dividu auquel elle est transférée […] est, 
en fait, plus étroitement rattaché à la po-
pulation de l’État qui la lui confère qu’à 
celle de tout autre État » ? La nationalité 
ne traduit-elle pas « un fait social de rat-
tachement, une solidarité effective d’exis-
tence, d’intérêts, de sentiments » ? Ces 
deux citations sont reprises d’une ancien-
ne décision de la Cour internationale de 
justice dans une affaire Nottebohm (1955). 
Originairement ressortissant allemand, vi-
vant au Guatemala, Nottebohm avait ac-
quis, moyennant paiement, la nationalité 
du Lichenstein afi n d’éviter la saisie de ses 
biens durant la Deuxième Guerre mon-
diale, le Guatemala s’étant rangé aux côtés 
des Alliés contre l’Allemagne. Devant la 
Cour, le Lichtenstein entendait apporter sa 
protection diplomatique à « son » ressor-
tissant contre le Guatemala. La Cour refuse 
en considérant que cette nationalité n’est 
pas effective pour les motifs qui précèdent. 
N’est-ce pas un principe de proximité en-
tre l’individu et la nation qui est retenu ? 
(p. 166). Aussi Shachar préfère substituer 
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un jus nexi au jus soli et au jus sanguinis, ou 
du moins compléter ceux-ci par celui-là. Le 
jus nexi consiste à fonder l’accès à la natio-
nalité et à la citoyenneté non pas sur le ha-
sard de la naissance, selon le sang ou le sol, 
mais sur divers facteurs de connexion qui 
traduisent un lien de proximité entre une 
personne et un État.

L’ouvrage fera probablement l’objet de 
nombreuses critiques qui, par elles-mêmes, 
démontreront son intérêt. Il pourra être 
taxé d’excès d’utopie et de manque de pré-
cision dans les modalités de mise en œuvre 
de la taxe sur le privilège de naissance et 
du jus nexi. Pour ce dernier, par exemple, 
alors que l’auteure critique les difficul-
tés pratiques de l’évaluation de notions à 
contenu variable comme la « vie familia-
le » (p. 156-158), elle ne s’étend guère sur 
l’évaluation des facteurs de proximité qui 
ouvrent le droit au jus nexi. Dans le même 
esprit, les juristes considèreront que l’es-
sentiel se trouve dans les détails qui font 
défaut. Pour fondées qu’elles soient, ces 
critiques ne mettent pas en cause l’impor-
tance de l’ouvrage, mais appellent à pro-
longer le débat si l’on accepte avec l’auteure 
que « quelles que soient les interprétations 
choisies, tout projet qui paraît faisable est 
préférable au statu quo » (p. 105).

On ne niera pas ici que les inégalités mon-
diales sont réelles et qu’il convient de s’y 
attaquer, ni qu’il est préférable de le faire 
par des moyens contraignants plutôt que 
par des vœux pieux, ni que le droit est un 
moyen important de contrainte pacifi que. 
Aussi, plus que sur ces critiques, je me cen-
trerai sur deux interrogations qui traver-
sent l’ensemble de l’ouvrage : l’une sur la 
complémentarité entre les deux parties (la 
taxe et le nexus), l’autre sur le parallélisme 
entre la citoyenneté et l’héritage.

La taxe et le nexus

Au fond, dans la première partie, Shachar 
dénonce le caractère construit et non natu-
rel de l’accès à la citoyenneté qui sépare le 
« nous » du « eux » et produit des inéga-
lités. Elles seront corrigées par la création 
d’une taxe. Dans la deuxième partie, elle 
remet en cause les modalités d’accès à la 
nationalité par la création du jus nexi. Ce 
faisant, elle supprime une part d’arbitraire 
dans l’appartenance à la citoyenneté dont 
elle accepte le fondement. Si cette appar-
tenance n’est plus arbitraire, pourquoi fau-
drait-il encore la corriger ? On répondra 
qu’il s’agit de deux corrections différentes 
d’une même inégalité fondée sur le partage 
du monde en nations. L’une — la taxe — 
vise à corriger les inégalités entre inclus et 
exclus d’une citoyenneté, l’autre — le jus 
nexi — vise à objectiver la frontière entre 
les inclus et les exclus (p. 163). Ce n’est pas 
faux, mais l’argument central de Shachar 
qui consiste à hisser la lutte pour une so-
ciété plus juste de l’obligation morale à 
l’obligation juridique est affaibli lorsque 
l’obligation juridique n’est plus fondée sur 
la correction d’un arbitraire. À tout prendre, 
l’ouvrage eût pu se limiter à la première 
partie qui est la plus novatrice. La deuxiè-
me, sur la nationalité, est, en elle-même, 
plus faible. Elle ne tient pas suffi samment 
compte des évolutions du droit de la natio-
nalité dans de nombreux pays qui — com-
me la Belgique — cumulent le jus sanguinis 
et le jus soli — avec, par exemple, un accès 
à la nationalité belge après seulement trois 
ans de résidence légale autorisée à durée 
indéterminée sur le territoire. Elle tient 
peu compte des évolutions du droit inter-
national privé déjà centrées sur le principe 
de proximité et sur la richesse des plurina-
tionalités. Elle n’explique pas comment et 
à quel moment les liens qui permettraient 
de reconnaître un jus nexi seront évalués. Si 
c’est à tout moment, il devient plus simple 
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de substituer la résidence à la nationalité, 
auquel cas on s’interroge sur la volatilité du 
corps social. Si c’est à l’âge de la majorité, 
ce peut être aussi arbitraire que le privilège 
de naissance.

Shachar reconnaît que le jus nexi permet 
principalement de corriger la sur-inclu-
sion des émigrants dans la nationalité du 
pays d’origine et la sous-inclusion des im-
migrants dans celle du pays d’accueil. Or, 
d’une part, elle a souligné, à propos de la 
naturalisation, que la question de la ci-
toyenneté des migrants est quantitative-
ment marginale par rapport à celle de la 
citoyenneté de la grande majorité des sé-
dentaires qui font plus de 95 % de la popu-
lation mondiale (p. 128, 170, 181). D’autre 
part, les cas de sous-inclusion ou de sur-in-
clusion des migrants dans la communauté 
nationale en raison du sang ou du lieu de 
naissance sont de plus en plus rares. À l’in-
verse, de plus en plus souvent, les migrants 
deviennent multipatrides en raison de 
l’évolution des possibilités d’accès à la na-
tionalité d’un pays d’accueil sans perte de 
la nationalité du pays d’origine. De même, 
les développements du principe d’égalité 
favorisent la transmission de la nationalité 
indépendamment du sexe des parents ou 
de la légitimité de l’enfant. Ainsi, dans plu-
sieurs affaires citées par l’auteure, ce sont 
des cas de multipatridie qui sont posés. Il 
s’agit alors non d’attribuer une nationa-
lité, mais de choisir parmi les nationalités 
celle qui est la plus effective. Ce choix se 
fait précisément en vertu du principe de 
proximité équivalent au jus nexi, depuis 
une convention de La Haye de 1930. En 
d’autres termes, le jus nexi existe déjà dans 
la mise en œuvre du jus soli et du jus sangui-
nis. Sa création comme source autonome 
de la nationalité n’est guère utile. Surtout, 
elle pourrait nuire à l’effectivité du projet 
de taxe sur la citoyenneté en affaiblissant 
son fondement symbolique et juridique de 
compensation d’un privilège de naissance.

Citoyenneté et héritage

Le rapprochement entre les deux notions 
paraît fécond. Il est aussi trompeur pour 
deux motifs. D’une part, il convient tou-
jours d’être prudent lorsqu’on rapproche 
le droit (l’espace) public du droit (l’espace) 
privé. L’évolution du droit dans la gestion 
de l’intérêt collectif ne doit pas nécessai-
rement suivre celle de la gestion des inté-
rêts privés. On peut toutefois considérer 
qu’en l’espèce, Shachar choisit précisément 
un correctif d’intérêt public qui agit sur le 
droit privé (la taxation de l’héritage) pour 
l’importer dans le droit public (par une 
taxation sur la citoyenneté). Mais, et c’est 
le deuxième motif, dans tous les droits 
contemporains, la réalité des taxations sur 
les héritages n’est pas celle des théories 
avancées, dont les principes Rignano. Mis 
à part les droits des régimes communistes 
qui, pour ce qu’il en reste, atteignent la 
propriété privée en amont des héritages, la 
fi scalité successorale est peut-être progres-
sive selon les richesses et selon le degré de 
parenté au même moment (l’héritage d’un 
père sera moins taxé que celui d’un cou-
sin), mais elle ne l’est guère dans le temps, 
chaque génération pouvant retransmettre 
les biens déjà hérités.

La question centrale revient alors à ceci : 
faut-il « privatiser » l’inégalité citoyenne 
alors que d’autres mécanismes de transfert 
des richesses mondiales ont déjà été imagi-
nés ? Shachar ne les ignore pas : le « fond » 
mondial de Steiner, le « dividende mondial 
de redistribution » de Pogge, la taxe sur 
les transactions fi nancières du prix Nobel 
James Tobin, dite « taxe Tobin » (p. 106-
107). On pourrait y ajouter l’allocation 
universelle (Van Parijs, Ferry). Elle déve-
loppe toutefois un argument de poids en 
faveur de « sa » taxe sur la citoyenneté. 
C’est précisément son caractère citoyen. 
C’est aussi une taxe « citoyenne ». Elle ne 
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se contente pas de corrections macro-éco-
nomiques, elle impose une obligation de 
citoyen à citoyen et partant une orienta-
tion individuelle et collective. C’est parce 
que j’ai la chance d’être citoyen belge que 
je dois payer une taxe qui bénéfi ciera à un 
citoyen burkinabé. Dans la construction 
d’une obligation générale et particulière de 
redistribution des richesses, cet aspect n’est 
pas négligeable et mérite un large débat 
que l’ouvrage de Shachar ouvre avec force, 
conviction et rigueur.

En introduction et en conclusion de 
l’ouvrage, l’auteure signale que « ce livre 
a été conçu » alors qu’elle était enceinte 
de neuf mois et que le « miracle d’appor-
ter une nouvelle vie au monde » renforce 
son plaidoyer pour la création d’une in-
frastructure permettant à chaque enfant, 
partout, de bénéfi cier d’un minimum de 
vie décente. Quel que soit le devenir de la 
citoyenneté et de l’héritage de son enfant, 
Ayelet Shachar peut être assurée qu’elle lui 
lègue déjà un bel héritage intellectuel. ■



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


